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La loi de modernisation de 
l’économie a instauré le statut 
d’auto-entrepreneur applicable 
depuis le 1er janvier 2009.  

Il s’agit d’une forme simplifiée 
d’entreprise individuelle 
adaptée aux entrepreneurs qui 
veulent se « mettre à leur compte ». 

Ce dispositif permet de pouvoir 
débuter ou arrêter facilement une 
activité indépendante tout en 
conservant une activité salariée ou 
retraitée. 
 
Elle convient à tous ceux qui ne 
veulent pas démarrer dans une 
structure commerciale avec une 
gestion plus contraignante. 

Ce statut est accessible aux 
entrepreneurs individuels qui ne 
dépassent un chiffre d’affaire 
annuel suivant 

• 80 000 € pour les activités 
d’achat/vente et de location 
de logements meublées  

• 32 000 € pour les prestations 
de services et les activités 
libérales  

 

 
 
 
 

Quels sont les avantages et les 
limites de ce statut ? 

 

Les Avantages : 

L’auto-entrepreneur est dispensé de 
l’inscription au registre du commerce et des 
sociétés (RCS) ou au régime des métiers 
(RM). Une simple déclaration au CFE est 
nécessaire. La cessation de l’activité pourra 
être tout aussi allégée.  

En plus de sa résidence principale, 
l’entrepreneur individuel pourra par une 
simple déclaration chez un notaire rendre 
insaisissables tous ses biens fonciers bâtis et 
non bâtis dans la mesure où ils ne sont pas 
affectés à l’usage professionnel. 

Obligations comptables réduites 

Sur le plan comptable, l’article L. 123-28 du 
nouveau du code de commerce limite 
désormais les obligations comptables à la 
tenue d’un livre-recettes sur lequel sont 
enregistrés chronologiquement le montant et 
l’origine des recettes encaissées et d’un 
registre des achats lorsque le commerce 
principal est de vendre des marchandises ou 
de fournir le logement. Le registre des achats, 
précédemment imposé au seul plan fiscal, est 
désormais également requis sur le plan 
comptable mais limité aux seules activités de 
vente, restauration et de logement.  
 



 

 

 
Imposition sociale et fiscale 

réduite 

 Il s’agit de la principale nouveauté de ce 
statut. Un montant forfaitaire du chiffre 
d’affaires encaissé est versé chaque mois ou 
trimestre au titre des cotisations sociales  

•  12% pour une activité d’achat / 
vente  

• 21,3% pour les prestations de service  
• 18,3% pour les professions libérales  

Aucune cotisation minimale n’est appliquée. 
Dans le cas d’un chiffre d’affaire 
nul, aucune cotisation sociale ne sera versée 

Ces cotisations sont versées auprès de 3 
caisses différentes : 

• URSSAF  pour les cotisations 
d’allocation familiale et la 
CSG/CRDS  

• Caisse Maladie, telle que la RAM, 
pour les cotisations maladie et 
maternité  

• Caisse de Retraite, telle que la 
CIPAV ou le RSI, pour les 
cotisations de retraite   

Aucune cotisation n’est versée au titre de 
l’assurance chômage. Par conséquent, votre 
activité ne vous ouvre aucun droit aux 
allocations chômage. 

Il est possible d’opter pour un prélèvement 
fiscal, libératoire de l’impôt sur les revenus, 
calculé sur le chiffre d’affaires encaissé, à 
hauteur de : 

•  1 % pour une activité d’achat / vente  
• 1,7 % pour les prestations de service  
• 2,2 % pour les professions libérales  

Cette option est possible sous réserve que 
votre revenu fiscal de 2007 ne dépasse pas 25 
195 € par part de quotient familial, soit 50 390 
€ pour un couple. 

 

Si l’option pour ce prélèvement fiscal 
libératoire n’est pas réalisée, l’activité sera 
imposée au barème progressif d’impôt sur les 
revenus. Le revenu fiscal déclaré sera égal à 
un pourcentage du chiffre d’affaires : 

• 29% pour une activité d’achat/vente  
• 50% pour un prestataire de services  
• 66% pour une activité libérale   

Les contribuables ayant opté pour le 
versement libératoire de l’impôt sur le revenu 
sont exonérés de la taxe professionnelle pour 
une période de deux ans à compter de l’année 
qui suit celle de la création de leur entreprise. 
Cependant de nouvelle mesure permettent la 
suppression de la taxe professionnelle en 
2010. 

Franchise de TVA  

Etant obligatoirement sous le régime fiscal de 
la micro-entreprise l’auto-entrepreneur n’est 
pas soumis au régime de la TVA. 

  



 

 

 
 

 Les limites 
 
La non -immatriculation fait hésiter certains 
fournisseurs et partenaires et rend 
compliquées les formalités liées à 
l’ouverture d’un compte bancaire 
professionnel. 
Il en est de même pour la dispense de TVA, 
qui conduit certains professionnels à refuser 
de travailler avec des auto-entrepreneurs   
 
Un certains nombres de professions sont 
exclus de ce dispositif. 
Agent immobiliers, agents commerciaux, 
artistes-auteurs relevant de l’AGESSA ou de 
la maison des artistes sont exclues de ce 
statut pour le moment. 
 
Etant sous le régime fiscal de la micro - 
entreprise, il n’est pas possible de déduire 
des frais de transport, de location de bureau, 
de matériel? 
 
Les droits à la retraite peuvent être variables 
suivant le chiffre d’affaire réalisé. 
 
 
 
 
 

CONCLUSION 
 

Il ne faut pas qu’un auto entrepreneur 
soit considéré comme une sous 
entreprise. 
 
Cela peut être un dispositif de 
transition.  
 
Les auto entrepreneurs ont besoin 
d’accompagnement dans leurs projets, 
mais aussi pour certaines 
connaissances techniques 
indispensables au pilotage de 
l’entreprise. 
 
Ces accompagnements sont vitaux 
pour comprendre la gestion d’une 
entreprise et ainsi assurer sa pérennité. 
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Qantea est un réseau d’experts, actifs sur l’ensemble de la France et dont les 
compétences réunies rayonnent au-delà du seul « territoire comptable ». Pour 
décider, prévoir et optimiser, des prestations sur mesure sont élaborées pour 
nos clients avec soin dans les domaines de la protection de l’entrepreneur, de 
l’organisation et de la gestion de l’entreprise, du social et de la stratégie 
financière.  
Par un accompagnement très réactif, notre réseau aide ainsi toute l’entreprise à 
s’inscrire durablement dans une trajectoire de succès.  
 
Près de l’entreprise, proche du décideur.  
C’est Qantea.  
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